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Montréal, le 29 juin 2006

Par COURRIEL et en mains propres

Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne – DEMANDE CONCERNANT LE TÉMOIGNAGE D’EXPERTS ET BUDGET AMENDÉ

dossier Régie: R-3595-2006 


http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3595-06/index3595.htm

n/d :
2301-004


Me Dubois,


L’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador dépose auprès de la Régie l’original et huit (8) copies de la présente demande concernant le témoignage d’experts et de son budget amendé en conséquence.


Tel qu’annoncé lors de la rencontre préparatoire du 24 mai 2006 (n.s. vol. 1, pages 21-26) et tel que prévu au calendrier émis par la Régie dans sa lettre du 26 mai 2006, l’APNQL requière une preuve par expert afin de bien présenter sa cause et afin d’assister la Régie dans l’appréciation des réelles circonstances et à décider de la présente demande de révision/révocation. L’APNQL demande donc la reconnaissance de principe de la pertinence de l’expertise et des budgets prévisionnels qui y sont associés.

Expertise


Sujet aux admissions qui peuvent survenir et alléger la preuve, l’APNQL entent présenter un rapport d’expert et un témoignage d’expert couvrant les points suivants :


1) La coïncidence géographique entre les zones à fort potentiel éolienne ayant la capacité énergétique envisagée dans le cadre de l’appel d’offre A/O 2005-03 et les territoires concerner par 

des  droits ou intérêts potentiels des Premières nations (cf la Demande en révision/révocation re-amendée, par 10 et 63);


2) Les impacts potentiels du développement éolien sur l’exercice des droits et intérêts pouvant exister aux fins de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982;


3) Les liens entre la grille de pondération et l’appel d’offres A/O 2005-03 et le développement concrète des éoliennes.


4) La structure de l’industrie de l’éolienne au Québec en termes des barrières d’accès et de ce qui est requis afin de permettre aux Premières nations d’y accéder.


5) Une expertise de réplique une fois la preuve du Procureur général du Québec et d’Hydro-Québec connue.


L’APNQL a eu certaines discussions concernant la preuve requise, mais n’à pas encore arrêté son choix d’experts. De plus, l’APNQL n’a pas peut identifier un unique témoin avec les connaissances techniques et économiques requisse.

Budget


C’est pourquoi l’APNQL soumet un budget amendé avec la présente lettre. Rappelons que cette éventualité a été évoqué dans notre demande de frais du 5 juin 2006 (à la page 4).

 
L’APNQL soumet et demande l’approbation de principe de son budget amendé pour deux (2) témoins experts, un témoin principal et un deuxième dont le rapport et témoignage serait plus pointu.

   Nous regrettons de devoir dépasser le temps qui nous était alloué par la Régie pour trouver les experts.  Notre retard à ceux chapitre a déjà été signalé à la formation de la Régie lors de l’argumentation sur les moyens préliminaires. Nous avons approché quelques individus chevronnés en la matière mais nous nous n’avons pas pu donner de mandat à ce jour.  Conséquemment, l’identification de ces experts est, pour l’instant absente du formulaire de budget amendé.


Veuillez agréer chère consœur, l’expression, de nos meilleurs sentiments.







Franklin Gertler et Associés







per : Franklin S. Gertler, avocat

FSG/mm

p.j.

cc. par courriel : APNQL (M. Ricky Fontaine)


Hydro-Québec (Me Yves Fréchette)


Procureur général du Québec (Me Francis Demers)


Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada (Me Pierre Montour)
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